ARRETE n° 673 PR du 19 mars 2008 relatif aux attributions du ministre de l’équipement, de l’urbanisme, des ports et aéroports, et des transports terrestres.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 ­complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 6-2008 APF/SG du 23 février 2008 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 592 PR du 28 février 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre de l’équipement, de l’urbanisme, des ports et aéroports, et des transports terrestres exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Il instruit les dossiers relatifs aux plans d’aménagement (SAGE, PGA et PAD), aux plans de préventions des risques naturels prévisibles (PPR), et avec le concours du ministre en charge de la pêche, aux plans généraux de gestion d’espaces maritimes (PGEM).

Il préside le comité d’aménagement de la Polynésie française ainsi que les commissions spécialisées créées par l’article D. 100-2 du code de l’aménagement.

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur les services suivants :

-
le service de l’urbanisme ;

-
la direction de l’équipement ;

-
le service parcs et jardins ;

-
la direction des transports terrestres.

Il fait appel, en tant que de besoin, et avec l’accord des ministres responsables, à :

-
la direction polynésienne des affaires maritimes pour l’exercice de ses attributions en matière de ports ;

-
la direction de l’aviation civile pour l’exercice de ses attributions en matière d’aéroports ;

-
la direction de l’environnement ;

-
le service du plan et de la prévision économique.

Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

A - Au titre de l’aménagement :

-
ordonner et prolonger les enquêtes publiques de ­l’article D. 134-1 du chapitre 4 du titre 3 du livre Ier du code de l’aménagement.

B - Au titre de l’urbanisme :

-
les autorisations d’ouverture des établissements ­recevant du public ;

-
les permis de travaux immobiliers (permis de construire, permis de terrassement et autorisations de lotir) et les actes y afférents (certificats de conformité, constats de travaux et déclarations de travaux) ;

-
les sursis à statuer sur les demandes d’autorisation de travaux immobiliers ;

-
les autorisations liées au groupe d’habitations et les accords préalables ;

-
les notes de renseignements d’aménagement.

C - Au titre de l’équipement :

-
préparation, conception et réalisation des actions relatives à la sécurité et à la signalisation routières ;

-
études préalables ;

-
conception et réalisation de tous travaux d’équipement dans le cadre du plan de campagne adopté en conseil des ministres  ;

-
autorisations d’extractions d’agrégats ;

-
décisions d’alignement ;

-
autorisations d’importer, de transporter ou de vendre des substances explosives ;

-
dérogations à la réglementation applicable à l’emploi des explosifs dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics ;

-
autorisations de tirs de substances explosives ;

-
agrément des entreprises important, vendant, entreposant, transportant ou utilisant des substances explosives ;

-
agrément des boutefeux, des dépôts fixes et des dépôts temporaires de substances explosives ;

-
autorisations d’organisation de manifestations sportives sur les voies publiques ;

-
interdictions temporaires de circulation sur les voies publiques ;

-
autorisations concernant les transports ou les convois exceptionnels ;

-
mainlevée et autorisation de remboursement des sommes consignées à la Caisse des dépôts et consignations au titre d’indemnités d’expropriation ;

-
autorisation d’occupation et d’installation aux abords des ouvrages de la voirie territoriale, conformément à l’arrêté n° 1317 TP du 29 septembre 1955 instaurant une servitude aux abords des ouvrages de voirie ;

-
proposition d’établissement et de diffusion des avis aux navigateurs et des avis urgents aux navigateurs (AVURNAV) ;

-
conception, programmation, construction et gestion des ouvrages portuaires à l’exception des ports autonomes ;

-
conception, programmation et construction des ouvrages aéroportuaires ;

-
conception, programmation et installation du balisage maritime ;

-
préparation, conception et réalisation des actions relatives aux transports maritimes nécessaires à la satisfaction des besoins des services et établissements publics de la Polynésie française, sur demande de ceux-ci et/ou de personnes morales de droit public ou privé, lorsque leur ravitaillement ou leurs déplacements par desserte commerciale ne peuvent pas être assurés ;

-
préparation, conception et réalisation des actions relatives au renfort en hommes, matériels et fournitures à tout service et établissement public de la Polynésie française, au cas où ces derniers ne pourraient, par eux-mêmes, satisfaire à la réalisation de leurs missions.

D - Au titre des parcs et jardins :

-
préparation, conception et réalisation des actions relatives aux parcs et jardins, espaces paysagers et de loisirs ;

-
préparation, conception et réalisation des actions relatives à la maintenance des ouvrages, équipements et installations implantés sur ces sites ;

-
réalisations des actions relatives à l’exploitation des pépinières nécessaires à la production des plants destinés à ces espaces ;

-
préparation, conception, réalisation des mesures propres à garantir la sécurité des usagers et ­l’intégrité du patrimoine domanial.

E - Au titre des transports terrestres :

1° Au titre des permis de conduire :
-
délivrance des permis de conduire (toutes catégories), du brevet de sécurité routière, du livret d’apprentissage anticipé de la conduite des véhicules terrestres à moteur ;

-
nomination des inspecteurs du permis de conduire ;

-
saisine de la commission médicale instituée par l’article 136 de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée ;

-
agrément des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur ;

-
autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite de véhicules terrestres à moteur ;

-
autorisation d’enseigner occasionnellement dans une île différente de celle pour laquelle les établissements d’enseignement sont agréés ;

-
délivrance et demande d’informations relatives aux permis de conduire.

2° Au titre des cartes grises :

-
délivrance des cartes grises, annulation des cartes grises ;

-
délivrance et retrait des certificats d’immatriculation personnalisée ;

-
délivrance des certificats d’inscription de gage ou de non-inscription de gage ;

-
délivrance des cartes et numéros de la série W ;

-
délivrance des cartes et numéros de la série WW ;

-
délivrance de récépissé d’inscription d’opposition d’huissier ;

-
délivrance de déclaration de destruction de véhicules.

3° Au titre des contrôles techniques :

-
délivrance des autorisations de mise en circulation ;

-
délivrance des procès-verbaux de réception par type ;

-
délivrance des procès-verbaux de réception à titre isolé ;

-
homologation des équipements de sécurité prévus par l’article 64 de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée ;

-
homologation des dispositifs d’éclairage et de signalisation prévus aux articles 90 à 101 de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée ;

-
homologation des avertisseurs sonores de route et des avertisseurs sonores spéciaux prévus aux articles 103 et 104 de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée ;

-
autorisation d’usage des dispositifs lumineux spéciaux prévus à l’article 100 de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée ;

-
agrément en qualité d’expert automobile ;

-
convocation, après mise en circulation, de tout ­véhicule présentant des signes de non-conformité aux dispositions de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée et de ses textes d’application, ou dont l’état de vieillissement ou l’entretien laisseraient présumer que les conditions normales de sécurité ne sont plus assurées (article 114-1).

4° Au titre des activités de transports :
-
autorisation d’exercice de la profession de loueur de véhicules automobiles sans chauffeur ;

-
délivrance du certificat d’aptitude professionnelle et pédagogique à l’enseignement de la conduite automobile (CAPPEC) ;

-
décisions relatives aux licences pour véhicules affectés aux services touristiques de transport de personnes ;

-
décisions relatives à l’inscription au plan de transport touristique ;

-
autorisation de voyage pour les services touristiques de transport exceptionnel ;

-
autorisation, à titre précaire et révocable, de circuler sur la route de dégagement Ouest à certains véhicules ou ensembles de véhicules ;

-
fixation de la date et du lieu de chaque session d’examen du certificat de capacité à la conduite des véhicules affectés aux services de transport de ­personnes, des taxis, des voitures de remise et des voitures de service particularisé ;

-
délivrance du certificat de capacité et de la carte ­professionnelle à la conduite des véhicules affectés aux services de transport de personnes ;

-
délivrance du certificat de capacité à la conduite des taxis, des voitures de remise et des voitures de service particularisé ;

-
délivrance des licences de taxis et des licences de voitures de remise ;

-
décisions relatives à l’exercice de l’activité d’entrepreneur de taxis, voitures de remise et voitures de service particularisé.

5° Au titre de la sécurité routière :
-
préparation, conception et réalisation des actions relatives à la sécurité routière ;

-
approbation de tout contrat ou convention relatif à la sécurité routière.

6° Disposition commune :
Conformément aux réglementations en vigueur et dans le cadre des compétences sus-citées, le ministre chargé des transports terrestres est habilité à prononcer les décisions relatives aux cessations d’activité, aux sanctions et au retrait des autorisations ou agréments délivrés.

Art. 4.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir :

-
pour la gestion des personnels placés sous son autorité ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels sur poste vacant ou en suppléance d’un titulaire absent ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels nécessités par des besoins occasionnels, des besoins saisonniers ou pour faire face à des surcroîts exceptionnels d’activité dans le cadre de travaux d’investissement.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Il prononce les mises à pied à l’encontre du personnel relevant de l’établissement national des invalides de la marine (ENIM) et du personnel navigant non inscrit maritime (PNNIM) affectés à la direction de l’équipement.

Il conduit la procédure préparatoire au licenciement, définie à l’article 13 de la délibération n° 91-2 du 16 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre II du titre Ier du livre Ier de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986, à l’encontre du personnel relevant de l’établissement national des invalides de la marine (ENIM) et du personnel navigant non inscrit maritime (PNNIM) affectés à la direction de l’équipement.

Il reçoit délégation de pouvoir pour représenter le Président de la Polynésie française au sein de la commission d’enquête prévue par la convention collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers des entreprises de navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires du commerce de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage colonial.

Art. 5.— Dans le domaine de la gestion financière des crédits délégués à son ministère, il accomplit les actes suivants :

-
engagement et liquidation des dépenses ;

-
remboursement de frais et états indemnitaires pour les personnels placés sous son autorité ;

-
réquisition de passages et bagages à l’intérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ;

-
ordre de déplacement à l’intérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ;

-
désignation des agents chargés de l’engagement et de la liquidation des dépenses ;

-
conclusion et signature des contrats, conventions et marchés publics.

Art. 6.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet.

Art. 7.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes ­suivants :

Etablissements publics :
-
Etablissement des grands travaux (EGT) ;

-
Etablissement de gestion et d’aménagement de Teva (EGAT) ;

-
port autonome de Papeete.

Autres établissements ou organismes :
-
SEM Laboratoire des travaux publics ;

-
Société d’aménagement et de gestion de la Polynésie ­française (SAGEP) ;

-
SETIL ;

-
SEM Maeva Nui ;

-
personnes morales attributaires d’un ou plusieurs services publics et réguliers de transports de personnes ;

-
prévention routière ;

-
Météo France.

Art. 8.— Le ministre de l’équipement, de l’urbanisme, des ports et aéroports, et des transports terrestres est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 mars 2008.


Gaston FLOSSE


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement, 


de l’urbanisme, des ports et aéroports,


et des transports terrestres,

James Narii SALMON.

